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«En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze 

 
aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 
aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

 
 

 
adaptation, au changement de destination, à la réfection 

 
 

étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la 
prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 

es. 
 

constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, d

dérogation.» 
 
Article L.111-

dite loi Barnier. 
 
Les dispositions réglementaires issues de la présente étude seront intégrées au règlement du 

 
 

ont connu des implantations anarchiques (principalement commerciales) sans souci 

existence se révèle parfois préjudiciable pour les communes, entravant leur fonctionnement 
et générant des prescriptions paysagères inesthétiques ou peu valorisantes. 
 

la commune de Poincy située dans la partie centrale le long de la RD 17A. 
 

au regard de cinq critères de référence énoncés par la loi 

paysages. 
 

-  titre de 
-1-

 



 
 
Situation géographique et présentation du projet
 

stinée à 

 
 
Poincy est une ville française, située dans le département de la Seine et Marne et dans la 
région Ile de France.  
 

 
La commune se situe à environ 60 km de Paris, 5 km de Meaux.  
 
La commune est administrativement rattachée 

La Ferté sous-Jouarre, elle adhère à la 

Meaux. 
 
La présente étude va étudier les zones de 
développement le long de la RD17A. 
 
De par sa position géographique proche de 
grandes infrastructures (A140, A4, N330, RD 405, 
RD 603,...), ainsi que par sa localisation 
limitrophe à Meaux, la commune de Poincy 
représente un point stratégique en matière de 
développement économique. 
 
La commune conserve un caractère rural avec 
une occupation du sol agricole et naturelle. Elle 
mêle également activités de carrières, de loisirs 

situation dans le paysage des boucles de la 
Marne lui assure un cadre de vie de qualité 

 
 

économiques viendra se caler en extension de 
la 
également à valoriser le caractère naturel du territoire et son identité tout en étant 
accessible depuis la RD 17A.  
 

ur 
le territoire. 
 

développement démographique de la commune de Poincy. 
 
Le territoire de POINCY est traversé par les RD 405, 405A, 603, 17A. Celles-ci permettent un bon 

MEAUX. 
POINCY, et permet de relier la commune à la 

ence de PARIS et des 
agglomérations voisines (MEAUX, MARNE-LA-VALLEE) favorise le maillage et les interactions entre 
ces pôles. 



Le territoire de POINCY MARNE et au Sud par la voie 
ferrée, ce qui la contraint en t   
 
La desserte structurante de la commune de POINCY est principalement liée à la RD17A, qui 

 est le principal axe de transit pour les 87% 
habitants qui travaillent chaque jour en dehors du territoire de POINCY et qui prennent à 73% 
leur véhicule pour se rendre sur le lieu de leur travail. 
 

 : 
 

Depuis le passage au RNU les deux zones de projet se situent en secteur agricole. 
 

 
Par conséquent les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 75m de 

al de la RD 17 A.  
 

dans le PLU, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, 
de la qualité architecturale ainsi que de la qualit

 
 
Les servitudes : 
 

 
- la servitude T1 : Servitude relative aux voies ferrées. 
- la servitude PM1 : Plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRM) 
 
 
 
 
Justification du projet et enjeux locaux : Intérêt général 
 
Les zones concernées par la loi Barnier sont située au Sud de Poincy le long de la RD17 A qui 
traverse le territoire du Sud au Nord. 
 

 
 
Cett
MEAUX.  

services divers. La majorité des emplois de POINCY se 
concentre sur cette zone économique. 
 

39 établissements et 606 salariés en 2007 (Source : 
Diagnostic territorial du SCoT DU Pays de MEAUX) 
 

superficie de 24.3ha vient aménager un espace situé 
sur le futur PLU de Poincy en zone 1AUx (zone dédiée 
aux activités économiques).  
Cette dernière est bordée :  



- 
- 
- au sud : par la voie ferrée,  
- au nord : par le tissu urbain.  

 

 
Cette dernière est bordée :  

-  
- ar un espace naturel,  
- au sud : par la futur zone économique,  
- au nord : par le tissu urbain.  

 
 terme si la zone de développement 

économique se réalise, une déviation de la RD17A permettra de désenclaver le centre de la 
 

 
La carte ci-

 
et présente une bande 

étude.  
 

 
-Ouest par la zone 

industrielle de la communaut
prolonger cette zone industrielle en lui permettant un échange tri-modal (Fer, Route, Fluviale). 

 
 



En partie Nord on retrouve le tissu urbain, entre la future zone économique et le tissu urbain 
sera aménager une bande de transition.  
 

naturel. Cette zone est en 
prolongement du tissu urbain.  
 

 
 

 
 
Le projet impa
compenser les impacts négatifs.  
 
Ce secteur communal présente un cadre de faible qualité conciliant activités économiques 
et espace agricole.  
La bonne accessibilité de la zone permettra une implantation cohérente du nouveau projet 
avec les projets alentours existants et permettra la déviation des Poids-Lourds du centre de 
Poincy. 

et de la comm
paysagers locaux. 
  



Perceptions visuelles du site 
 
Vues éloignées
 

 
Si on se place à des endroits éloignés des deux sites , la voie ferrée et le tissu urbain 
sont des éléments qui constituent de véritables barrières visuelles.  

 
 

 

 
 



Vue du Nord, aucune  
 
Vues rapprochées 
 

 1 et 2 sont possibles en plusieurs endroits. Depuis le 
rondpoint de la RD 17A,  la RD 17 A qui traverse le site 

s seront visibles. 
 

 

 
  



Prise en compte des nuisances 
 
Définition
 

rechercher les formes urbaines les plus efficaces pour protéger les riverains du bruit, de limiter 

 
 

 :  
   
Nuisances sonores : 
 

RD 17A. Cette pollution sonore peut être gênante si des mesures de réduction de ces bruits 
ne sont pas appliquées.  
En dehors de ces axes, aucun autre axe générant des nuisances sonores ne se trouve à 
proximité des site  
 
Malgré la seule présence de cet axe, nous préconisons de mettre en place des 

nuisances sonores doit donc être envisagée par la mise en place de marges de reculs 
et 

matériaux bénéficiant de bonnes 
 

 
 Gestion des eaux pluviales : 
 

lisation des sols est source de problèmes sur le territoire. Les répercussions sur les 

convient donc de prendre le problème en amont et de gérer et intégrer la gestion des eaux 
pluviales dans le projet.  
 

sera limitée autant que possible et les eaux pluviales seront traitées à la parcelle. Le débit 

centennal. Des noues et des bassins viendront compléter le dispositif de gestion des eaux. 
 

 : 
La prése
serre et des polluants atmosphériques, 
 
  



Conséquence règlementaire 
 

Article 4 : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au 
libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet en rivière de 
ces eaux doit faire l'objet d'une autorisation des services compétents. 
Les eaux pluviales des constructions nouvelles et du ruissellement des espaces 
imperméabilisés

suffisantes. Dans le cas contraire, le traitement des eaux pluviales devra être réalisé 
inté
naturel. 

Article 6 : Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un retrait minimal 
de 6 mètres des voies de desserte existantes ou à créer et de 10 mètres d
17A.  

Article 9 : L'emprise au sol des constructions (annexes comprises) ne pourra excéder 
 

Article 13 : Obligation de plantation de la marge de recul entre la RD 17A et les sites 

 
 
 

 
 
- ion 
acoustique,  
-  
-  
- 

ences locales champêtres variées: entre la RD 17A et les sites. 
- Prise en compte de la gestion hydraulique, maintien des fossés périphériques à la zone 

 
  



Disposition concernant la sécurité routière 
 
Définition
 

 
 

 
 
La 

- . 
 

 
Celles-ci seron
est/ouest. 
 

pour les poids lourds.  
Les déplacements doux se feront sur des voies dédiées afin de les rendre les plus sûrs 
possibles.  
Une 0 A sera instaurée.  
 
 

 
-  
- 
rue de la Briqueterie,  
- Accompagnement des voiries par des liaisons douces.  
- Desserte des parcelles par la voirie primaire ou des voiries secondaires est-ouest. 
 
  



Composition urbaine et architecturale 
 
Définition
 

la globalité des sites s zones concernées 

extérieur des constructions devra inciter les constructeurs à choisir des matériaux, des 

 
Part  
 

 1 
la zone industrielle sur des parcelles agricoles et de carrière dans un environnement à faible 
valeur environnemental. Le tissu urbain se trouve au Nord  1.  

1 
e façon possible le futur projet. 

 
habitations. Il se situe en continuité de la zone 

urbaine sur des parcelles naturelles dans un environnement à faible valeur environnemental. 
 

 
Les façades des constructions orientées vers la RD17A devront être soignées et intégrer un 

e la 

 
Conséquences réglementaires 
 
Article 6 : Reculs : voir paragraphe sur la gestion des nuisances  
 
Article 11 : L'autorisation d'utiliser le sol, de bâtir, de créer tout aménagement, peut être 
refusée ou n'être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si l'opération 
proposée, par sa situation, son implantation, l'aspect architectural des bâtiments et ouvrages 
à édifier, est susceptible de porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites ou aux paysages naturels ou urbains. Compte tenu du caractère paysager, 

particulièrement étudiées.  
 
Article 13 : Obligation de planter une bande enherbée: voir paragraphe sur la qualité de 

 
 
 
Conséqu  
 
-Création de bandes de recul de 10m depuis la RD 17A (voir chapitre sur les nuisances),  
- Soin particulier apporté aux façades des constructions orientées vers la RD 17A. 
 
  



Qualité de  
 
Définition

La forme urbaine doit notamment être 
 

 
 

 
étalisés 

 

paysager, de voies piétonnes. 
Il conviendra de conserver au maximum le fonctionnement hydraulique en place. Un bassin 

 
 

 1 ffet vitrine de depuis la 
RD17A, des cônes de vue pourront être aménagés.  
 
Conséquence réglementaire 
 
Article 13 : les marges de recul par rapport aux limites séparatives doivent être plantées. Les 

5 places de parking. 10% de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts plantés 
ou engazonnés. Dans la marge de recul de la RD 17A, une bande enherbée accompagnée 

 
 
 

programmation 
 
- Accompagnement des voiries primaires et secondaires du site par un traitement paysager, 
des voies piétonnes. 
- 
gestion des eaux pluviales à la parcelle.  
- Aménagement possible de cônes de vue depuis la RD17A pour un effet vitrine.  
- 

urba
limite de zone. 
 
 

 
 
Voir Schéma OAP 


